
Ainsi, pas moins de 300 000
jeunes poissons, des carpes
argentées essentiellement, ont été
lâchés, jeudi dernier, dans les
eaux du lac du barrage de Béni-
Haroun, et ce, dans le cadre du
repeuplement d’alevins au titre de
la campagne d’ensemencement
de l’année 2014. 

L’opération, qui est la quatriè-
me du genre depuis la mise en eau
du barrage en 2006, a été dirigée
par les aquaculteurs de l’antenne
de la pêche continentale de Mila.
Selon Ahmed Bendjedou, directeur

de ladite antenne, «cette opération
vise un double objectif, à savoir
renforcer les ressources halieu-
tiques du barrage en poissons de
chair et assurer la pérennité de
l’activité de la pêche continentale
exercée aujourd’hui par une qua-
rantaine de pêcheurs accrédités».

Selon des techniques bien
connues et respectées, les jeunes
poissons ont été lâchés aux
endroits du lac les mieux protégés
du vent et où les conditions de
température sont idéales. Il est à
souligner que le créneau de la

pêche continentale ne cesse de se
développer, devenant, au fil des
ans, un secteur d’activité écono-
mique à part entière. 

«Le secteur compte aujourd’hui
15 petites entreprises de pêche
continentale qui emploient plus de
40 personnes de façon permanen-
te», nous indique notre dynamique
interlocuteur qui précise qu’en
2013, le volume de poissons
pêchés a atteint 600 tonnes,
contre seulement 40 tonnes en
2006, date de la création de l’an-
tenne de pêche de Mila. 

Aujourd’hui, les 15 opérateurs
exportent la quasi-totalité de leur
produit vers les wilayas voisines,
comme Constantine, Jijel, Skikda
et Annaba, qui disposent d’unités
industrielles de transformation et
de conditionnement de poissons. 

Par ailleurs, Ahmed Bendjedou
lance un SOS quant à la «prolifé-
ration de micro-algues dans les
eaux lacustres et la présence,
parmi la faune du barrage, d’une

espèce de poissons carnassiers
qui menacent sérieusement les
ressources du lac, précisant qu’Il
s’est glissé accidentellement dans
le lac une espèce carnassière
vorace appelée carassin, qui se
nourrit de poissons de chair non
carnassiers, causant d’impor-
tantes pertes aux professionnels,
cela sans parler de la prolifération
des micro-algues aux endroits où
se déversent les eaux usées
domestiques. 

Ces micro-algues absorbent
l’oxygène disponible dans l’eau et
causent ainsi l’asphyxie de cen-
taines de sujets annuellement. 

A cet effet, nous avons proposé
à la tutelle, poursuit-il, l’introduc-
tion d’espèces de poissons
capables de combattre le carassin,
comme le black-bass qui apprécie
justement la chair de celui-ci. 

Nous attendons également,
avec un grand intérêt, la mise en
service des stations d’épuration
construites dans la région afin

d’empêcher les matières orga-
niques d’arriver dans le lac, car
c’est cette matière organique qui
favorise le développement et la
prolifération des dangereuses
micro-algues», explique
Bendjadou. 

Rappelons que l’antenne de la
pêche continentale de Mila a pro-
cédé, entre les mois de mai et
juillet en cours, à la formation de
22 pêcheurs aux techniques de
pêche et la législation régissant
l’activité. 

C’est dire que cette structure
qui ne cesse de s’imposer magis-
tralement, dans son domaine de
prédilection, est en train de réussir
de très bonnes choses, malgré le
peu de moyens et de considéra-
tion dont elle dispose ! 

Ne mérite-t-elle pas d’être pro-
mue Direction de wilaya, à part
entière, pour plus de moyens et de
prérogatives ? A la tutelle de cette
structure de voir !

A. M’haïmoud 
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MILA

Lâchers d’alevins au niveau du barrage de Béni-Haroun

Ces derniers ont assuré
que la loi les a disculpés de
toutes les accusations dont ils
ont fait l’objet et pour les-
quelles ils ont été licenciés.
D’après un ex-officier de la

police, M. Benmeddour
Abdenour, ils sont 5 000 poli-
ciers  à travers le territoire
national rencontrant le même
problème, les uns ont été rele-
vés de leur fonction suite à des

sanctions disciplinaires lors de
l’exercice de leur fonction,
d’autres ont été licenciés d’une
manière arbitraire. 

Il ajoute également qu’une
commission devait être instal-
lée par le directeur général de
la Sûreté nationale Abdelghani
Hamel, pour étudier les dos-
siers des personnes suspen-
dues, après notamment les
instructions très claires du
Premier ministre Abdelmalek
Sellal afin de résoudre définiti-

vement ce problème, mais au
final le directeur a déclaré que
les policiers suspendus ne
profitent d’aucun droit.

Ils accusent également la
Direction générale de la
Sûreté nationale  de ne pas
respecter les  instructions du
ministère, car celle-ci ne
répondait même pas aux
demandes de rencontres ou
encore ne reconnaît pas les
congés de maladies.

Rym Souici 

CONSTANTINE

Des policiers suspendus  revendiquent
leur réintégration 

En effet, selon la respon-
sable de la cellule de communi-
cation de la Sûreté de la wilaya,

cette action qui s’inscrit dans le
cadre de la campagne de sensi-
bilisation des usagers de la

route contre les dangers de la
route est une mesure préventive
contre les accidents qui pren-
nent de plus en plus de l’am-
pleur notamment durant les
deux heures avant la rupture du
jeûne. Notre interlocutrice nous
a souligné que cette opération a
déjà touché plus d’une  cinquan-
taine de voyageurs et d’usagers
de la route pris en charge par

des policiers affectés à cette
noble mission. Cette action est
également une opportunité pour
donner des conseils aux passa-
gers sur la prévention routière, a
ajouté ladite responsable, ren-
contrée hier matin, lors de la
cérémonie du 52e anniversaire
de la création de la Police algé-
rienne tenue à la BMPJ de Jijel. 

Bouhali Mohamed-Chérif 

JIJEL : SOLIDARITÉ DU MOIS DE RAMADHAN

Une tente pour les jeûneurs passagers 

Des policiers, suspendus de leur fonction, ont
organisé, hier matin, un sit-in devant le siège de la
Sûreté de la wilaya afin de revendiquer leur droit à
la réintégration en brandissant des banderoles sur
lesquelles nous pouvions lire «non à la hogra et à la
discrimination», suite au refus de l’administration
de les réintégrer dans leur anciens postes. 

Les services de la Sûreté de la wilaya de Jijel ont
mis en place depuis le début du mois de Ramadhan
une grande tente à la sortie-est de la ville de Jijel au
niveau du barrage de police sur la route nationale
43  pour fournir des repas de rupture du jeûne aux
voyageurs et usagers de ladite route nationale qui
enregistre un dense trafic routier. 

Plus de 300 000 jeunes poissons (alevins) ont été
lâchés, ces derniers jours, dans le lac du barrage Béni-
Haroun, et ce, pour le double objectif de renforcer les res-
sources halieutiques et du coup, assurer la pérennité de
l’activité de la pêche continentale, dite activité qui connaît
un succès retentissant, dans une wilaya qui dispose de
pas moins de trois importants plans d’eau, en l’occurren-
ce, Béni-Haroun et son milliard de mètres cubes d’eau – le
barrage réservoir de Sidi Khelifa (33 millions) et celui de
Grouz à Oued-Athmania (45 millions). 

TRAIN CONTRE CAMION

Deux morts
et un blessé à Sétif
Deux personnes ont été tuées et une autre bles-

sée dans une collision survenue, hier matin vers
6h45, à Guedjel, localité située à une quinzaine de
kilomètres au sud-est du chef-lieu de wilaya, entre
un train de marchandises et un camion chargé de
fruits et légumes. 

L’accident s’est produit sur un passage à niveau
non gardé, à hauteur de la route communale de
Douar Zeragna de la commune de Guedjel. Selon
les services de la Protection civile de la wilaya de
Sétif, le train a percuté de plein fouet un camion
chargé de fruits et de légumes, tuant sur le coup
deux personnes, les deux passagers du camion,
âgées respectivement de 30 et 49 ans, et blessant
grièvement le chauffeur, âgé de 31 ans, qui souffre
de multiples fractures des membres inférieurs. 

Les victimes étaient originaires des wilayas de
Boumerdès et de Aïn-Defla et travaillaient dans les
champs agricoles de la région de Guedjel.

Les corps des personnes décédées ont été
acheminés par les services de la Protection civile
vers la morgue du Chu Saâdna-Med-Abdenour de
Sétif, tandis que le blessé, il a été admis au service
d’orthopédie du même hôpital où il a été pris en
charge par l’équipe médicale.

Le train de marchandises, qui se dirigeait vers la
ville de Sétif et qui est constitué de 12 wagons rem-
plis de blé, se trouve actuellement en état d’immo-
bilisation sur les lieux mêmes de l’accident pour
cause d’une panne de la locomotive.

Une enquête a été ouverte par la Gendarmerie
nationale afin d’établir les causes exactes de cette
tragédie.

Imed Sellami


